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ARTICLE 12

À la deuxième phrase de l’alinéa 28, substituer à l’année :

« 2014 »

l’année :

« 2015 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de la création d’une Région polycentrique autour de la Métropole du Grand Paris et 
des EPCI de grande couronne, il est indispensable que le calendrier de constitution de la Métropole 
et celui de l’achèvement de la carte intercommunale en grande couronne coïncident.

Il en va de la cohérence administrative, et notamment de la question de la gestion du personnel des 
EPCI de la petite couronne, pour lesquelles une réorganisation et une homogénéisation des 
conditions de travail vont être, à juste titre, nécessaires.

Il en va aussi de la mise en œuvre d’une harmonie territoriale entre l’effectivité de la Métropole du 
Grand Paris et celles des intercommunalités de la grande couronne.


